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-toutdes lettres' au cLhapitre précédérnt. (Gel?. Il. 28.) Tout, dans ce
drame,'doit éltre-entendu au sens littéral, selon l?enseignement
de tous les théoIogiens et de tous les commentateurs ; -d'autant
plus que la Bible ne se gène pas, partout ailleurs, de nommner,
-chaque chose par son nom.

Au. revoir. P. P.

Consultation

Les conseils municipaux ont-ils le droi t d'imposer une taxe
sur toutes les classes de commerçants, salis excepter ceux -qui
paien. une licence au. gouvernement, comme, par exemple, les
embonteilleurs de bière?

Tout conseil municipal peut niaintenant obliger toutes les
classes de commerçantý, même ceux qui paient licence au gou-
vernement, de prendre une licence de -la corporation.-

D'api-ès l'article 58-2.du Code Municipal, le conseil -peut obliger
tout courtier et banquier et tout comimerçant et -négociant de
gros- ou de d étail, de-prendre une licence de la coýporat-ion- po«r
exercer dans la municipalité son commnerce. -négoce out métier,
<exceplé les personnes tenues (le prendre -des l iceuces du gou-

vernement de la Province. n Les- embouteilleurs de bière,-qui
sont tenus de pr-endre une licence du gouvernement, -tin
donc disipenslés de .prendJre une licence de la municipalité. -Mais
cet article 582,a été amendé par le statut 57 Viot., c. 51, S. 6, qui
retranche les mots : « excepté les personnes tenues de prendre.
des licences du gouvernement de lI& Provinpe.» -L'exception
ci-réée naýr l'article 5S-2 a donc disparu: et toutes les personnes
-n-entionnées dans le dit article, Ni compris les einbouteilleurs
de bière qui sont des commer-çats, peuvent ê!re -forcées -de
prendre iisî licence de la corporation municipale. .G

A travers le inonde des nouvelles

Qîtiébpc-Lis Qu:irante-lleures auront lieu à Saiint-Pétror.ille-
le 19 ; à SntMgorle 21 ; -à Notre Dame des Anges, le 22.;
à Tewkesbury, le 23 ; à Sàiiute-Jcaunie, le 2-.le curé de
Saitt-Antomne de Tilly à donné sa dêmnission.-Désormais, dans
le diocèse de Québec, au lieu d'un seul missionnaire agricole,
un oil deux prêtres, dans chaque comté, seront chargés de don-
mer des conférences agricoles.-Environ 170 prêtres ont suivi la
-première -retraite prêchée avet succès par le R. P. Duchaussois.
-M Blanchet est nommé curé de Sainit-Antoin-e; M. (ùuy curé

-de Sainte-Hélène; M. Grondin, curé du Sacrét-Oour et- M. -For-
tunat Pelletier, curé de-Saint-Pierre de Broughton.


